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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a soutenu que les soumissions de l'appelant étaient en grande partie une
réitération de ses arguments devant und net. Unat a jugé que UNDT ne s'est pas
trompé pour constater qu'il n'y avait aucune indication que la décision non
renouvelable ou d'autres incidents était de harcèlement. Unat a soutenu que UNDT
ne s'est pas trompé lorsqu'il a conclu que les comportements en jeu, même vus
ensemble, ne montraient aucune conduite interdite au sens de ST / SGB / 2008/5.
Unat a jugé que les conclusions de l'UNDT selon lesquelles les conseils donnés à
l'appelant concernant les congés de maladie non certifiés étaient corrects. Unat a
jugé que l'allégation de l'appelant selon laquelle la décision de ne pas approuver sa
demande de congé annuelle était arbitraire et capricieuse n'avait aucune base. Unat
a jugé que UNTT avait correctement appliqué les critères pour lancer une enquête
d'enquête et que l'appelant n'avait démontré aucune erreur dans la conclusion de
l'UNT selon laquelle la décision, il n'y avait pas de motif suffisant pour justifier une
enquête de recherche de faits, a été entaché par une faille procédurale . Unat a jugé
que l'appelant n'avait pas établi que UNT a ignoré les violations de ses droits à une
procédure régulière. Unat a jugé que l'appelant n'avait démontré aucune erreur
dans la conclusion de l'UNDT selon laquelle il n'avait pas été victime de harcèlement
et que la décision de ne pas entreprendre de nouvelles enquêtes n'était pas en
violation de ses conditions de nomination. UNAT a rejeté l'appel et a confirmé le
jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision rejetant ses demandes d'enquête sur ses
allégations de harcèlement, de traitement discriminatoire et d'abus d'autorité sous
diverses formes, notamment la non-renouvellement de sa nomination. Undt a rejeté
la demande.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2013-unat-301
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